
ASSEMBLÉE DES ARMÉNIENS D’ARMÉNIE OCCIDENTALE

Point 8 – Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, y
compris étude sur la reconnaissance, la réparation et la réconciliation

Merci, Madame la Présidente, 

Pourquoi sommes-nous ensemble aujourd’hui et pourquoi existe-t-il une déclaration sur les
droits des peuples autochtones adoptées par l’ONU ?

Selon  les  Arméniens  d’Arménie  Occidentale  que je  représente,  nous sommes ensemble
aujourd’hui, Madame la Présidente, pour proposer aux peuples et aux nations de la terre un
nouveau projet existentiel basé sur le respect du droit international. 
Nous sommes ensemble aujourd’hui pour entrer dans une nouvelle ère existentielle parce
que nous avons pris conscience que si le monde continue de fonctionner sans respecter
notre  terre-mère,  telle  qu’elle  est,  le  monde  va  à  sa  perte,  et  non  seulement  ce  sera
l’extinction des peuples et nations autochtones, mais ce sera aussi l’extinction de toute vie
sur terre.

Si le droit international n’est pas respecté par les instances internationales ou par les Etats,
alors nous allons retourner dans une ère de la barbarie, comme nous l’avons constaté en
Syrie et nous sommes là pour empêcher cela. Les peuples autochtones forment ce lien, ce
pont, indispensable entre le fonctionnement des puissances et le fonctionnement de la mère
nature.

Selon,  les articles  11,  et  28,  de la  Déclaration,  les peuples  autochtones ont  droit  à des
réparations et indemnisations face à tous les crimes dont ils ont été victimes.

Comme vous  le  savez,  un  génocide  a  été  appliqué  sur  le  peuple  arménien  d’Arménie
Occidentale de 1894 à 1923, soit durant près de 30 ans les Arméniens ont fait l’objet d’un
programme d’extermination. 
Le  monde  s’est  levé,  le  monde  s’est  offusqué  et  il  a  même  reconnu  l’existence
imprescriptible d’un Etat arménien sur le territoire de l’Arménie Occidentale, premier Etat
autochtone reconnu par le Conseil Suprême des Alliés, sur un territoire autochtone. 

En tant que Président, je précise devant vous que cet Etat, l’Arménie Occidentale, est un
Etat qui défend les droits de tous les peuples autochtones, la déclaration fait  l’objet  d’un
chapitre spécifique dans notre constitution.  
Les grandes puissances y compris la Russie ont signé et ratifié des décrets et des traités
concernant  l’Arménie  Occidentale,  le  Président  des Etats-Unis Woodrow Wilson a même
affirmé les frontières de cet Etat par une sentence arbitrale.  
Et pourtant, rien n’y fera, l’occupation de l’Arménie Occidentale et la destruction de notre
civilisation plurimillénaire se poursuit jusqu’à aujourd’hui par la Turquie. 
Aussi, le volume actuel des réparations, qui ont fait l’objet d’une étude spécifique que j’ai
transmis il y a quatre ans au rapporteur spécial, ne fait qu’augmenter, sans qu’il y ait aucune
réponse de la part de l’ONU.

Si l’intention est réelle de vouloir sauver notre planète, alors rien ne pourra se faire sans
l’exequatur  du  droit  international  que  ce  soit  en  direction  des  Arméniens  d’Arménie
Occidentale  mais  aussi  en  direction  de  tous  les  peuples  autochtones  victimes  d’actes
criminels.

Merci, Madame la Présidente, (2 min)
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